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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

• Livraison gratuite  
(détails en succursale) 

• Borne photo 

• Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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Bonjour!  

Je ne sais pas si, pour vous, le mois d’octobre a été difficile mais moi je l’ai trouvé pénible : plus de pluie 
que d’habitude, le retour du temps froid, la région qui est « dans le rouge », l’obligation de porter le 
masque – on se r’connait pu; le confinement qui n’en finit plus de finir - peu ou pas de restaurants ouverts; 
la mairie est fermée; pas d’activités de loisirs; le soir, « pu d’vie dans l’village - y’a pu personne qui sort – 
y’ont toute peur!» .   C’est une façon de voir … 

Voici une autre façon de voir :  oui, le mois d’octobre n’a pas été facile mais quelles belles couleurs nous 
avons pu apprécier chez nous, dans notre municipalité! Plusieurs citoyens nous ont fait profiter, sur Face-
book, de très belles photos de sentiers parsemés de feuilles de toutes les couleurs, de paysages magni-
fiques, de ballades à nous rendre jaloux… 

Gestion Horticole Francoeur nous a choyés cette année en ajoutant à nos boîtes à fleurs de magnifiques 
chrysanthèmes; l’église redressée et ses fenêtres changées semble nous dire : « je suis encore là pour bien 
des années! » 

La Maison Francine Leroux avance : on n’aurait jamais pensé que la construction serait aussi imposante; 
d’en face, on peut voir à droite le local des Fermières, à gauche la cuisine qui servira à offrir des cuisines 
collectives et communautaires et au centre, une salle multifonctions dans laquelle on retrouvera système 
audio, projecteur, etc… pour la communauté mais avant tout pour les tout-petits. Un beau projet supporté 
par la municipalité, qui ravive le périmètre urbain et pour lequel des subventions sont déjà annoncées… 

Bientôt l’Halloween : même si le gouvernement du Québec a donné son accord pour aller de porte en 
porte, mieux vaut choisir des endroits sécurisés comme chez des parents proches ou le centre communau-
taire où notre coordonnatrice aux loisirs GenevièvePayette, Maryse Joyal, Francine Denis et des bénévoles 
donneront des bonbons… à 6 pieds de distance – ça vaut la peine de voir l’organisation! 

Finalement, même si la mairie – le bâtiment – est fermée, des gens continuent d’y travailler pour nous : 
l’administration et le personnel. Nous entrons dans la période pré - budgétaire celle où l’on rassemble tout 
ce qu’il y a à accomplir pour répondre aux besoins des citoyens, conserver nos avoirs immobiliers en bon 
état, faire progresser notre municipalité, etc… On se prépare à un autre tour de force… 

Je vous souhaite un beau novembre! 

Sommaire 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 
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Infos 
citoyens 

Guignolée 

Cette année, à cause du COVID-19, des 
pertes d’emploi, du confinement difficile à 
vivre et d’une foule d’autres facteurs tels 
maladies physiques, psychologiques, dé-
pressions, etc… on estime que les banques 
alimentaires ne pourront suffire à la de-
mande. Aussi, compte tenu de la distan-
ciation à conserver par les bénévoles, la 
Guignolée, cette activité québécoise qui 
se répète en décembre tous les ans, risque 
d’être oubliée. 

Début décembre, on est habitués de dépo-
ser à l’extérieur un sac rempli de denrées 
ou de remettre à des bénévoles des ali-
ments lesquels seront partagés et remis 
aux personnes qui en ont besoin pour 
«passer un beau Noël». 

Cela m’attriste. J’ai toujours pris plaisir, 
d’année en année, à passer aux portes 
avec ma cloche « de maîtresse d’école » 
ou le gros grelot qu’on mettait au coup du 
bœuf, de faire du bruit et, avec mon voisin 
Yvon dont la voix est « portante », de ren-
contrer les gens, chanter et leur demander 
leur encouragement en nourriture ou en 
argent pour la Guignolée. 

 Alors, compte tenu des restrictions con-
cernant la manipulation des aliments, 
boîtes, etc, le Comptoir Alimentaire de 
Drummond, où devront s’adresser les per-
sonnes qui auront besoin d’aide alimen-
taire, nous demande d’effectuer une col-
lecte financière; les bénévoles du Comp-
toir iront acheter les victuailles, les désin-
fecteront et les remettront à qui de droit. 

À la municipalité, nous avons une boîte 
aux lettres extérieure sécuritaire juste à 
l’entrée, sur le mur, entre la fenêtre et la 
porte. Je vous demande de venir porter 
vos dons, dans une enveloppe, que vous 
glisserez dans cette boîte et je vous as-
sure que tous les dons, peu importe le 
montant, seront acheminés au Comptoir. 

De mon côté, je vais personnellement re-
cueillir les dons de mes voisins, avec 

grande attention : porter des gants, ne pas 
toucher à l’argent, porter mon masque, 
garder une distance; je vais faire de même 
à la mairie chez les employés et auprès 
des conseillers et conseillères… 

Madame Mercier, à qui nous devons de 
perpétuer cette tradition de la Guignolée 
dans Saint-Lucien, a toujours affirmé que 
les Luciennois (es) sont très généreux… 

Les besoins sont grands; faisons notre 
part. Au nom de madame Mercier, MERCI  

Une nouvelle offensive 

contre nos sources 
d’eau potable impose 

une réaction des muni-

cipalités québécoises  

I. Les sociétés gazières de retour dans 
la région 

Récemment, des citoyens et citoyennes de 
la région ont reçu un avis de la compagnie 
albertaine Questerre Energy Corp comme 

quoi elle avait racheté 
de d’autres compagnies 
gazières la propriété du 
sous-sol sous nos pro-
priétés. 

Pour comprendre cette 
étonnante décision, il 
faut revenir quelque  
peu en arrière. En dé-
cembre 2017 et sous le 
bâillon, le gouverne-
ment de M. Philippe 
Couillard, avec la colla-
boration de la Coalition 
Avenir Québec (CAQ), 
adoptait la Loi sur les 
hydrocarbures, une lé-
gislation qui autorisait 
la fracturation hydrau-
lique et la recherche 
d’hydrocarbures sur 
l’ensemble du territoire 
du Québec.   

Mais, en septembre 2018, ce même gou-
vernement  décidait de nouvelles normes 
de protection des sources d’eau potable : 
la fracturation dans le schiste dans la val-
lée du Saint-Laurent devenait interdite et 
de nouvelles distances séparatrices entre 
les sources d’eau potable et d’éventuel 
puits gaziers ou pétroliers étaient impo-
sées.  

Ces nouvelles règles faisaient en sorte que 
les municipalités situées dans la vallée du 
Saint-Laurent perdaient l’intérêt juridique 
nécessaire pour entreprendre des pour-
suites judiciaires contre le gouvernement, 
poursuites ayant été décidées lors de la 
conférence réunissant plus de 125 élu(e)s 
municipaux à Drummondville, le 18 mars 
2018. En effet, la revendication de mieux 
protéger les sources d’eau potable était 
maintenant en grande partie satisfaite, et 
seules les municipalités du Bas-Saint-
Laurent et la Gaspésie, qui ne bénéfi-
ciaient pas des mêmes protections, pou-
vaient maintenant s’adresser aux tribu-
naux. Se posait donc la question de la  
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volonté « politique » des élu(e)s de ces 
régions face aux projets de recherche et 
d’exploitation des hydrocarbures dans leur 
territoire.  

À l’occasion d’assemblées publiques de 
consultation avec leur population et de 
délibérations des élu(e)s de plusieurs 
MRC , il fut décidé de rejeter de façon lar-
gement majoritaire ce type de développe-
ment et ils l’ont fait savoir aux entreprises 
et élu(e)s nationaux.  

Pour tenir compte de cette nouvelle réali-
té, le Comité de pilotage des municipalités 
qui réclament une meilleure  protection 
des sources d’eau potable s’est élargi et a 
accueilli dans ses rangs, la mairesse de 
Sainte-Luce-sur-Mer, madame Maité Blan-
chette-Vézina, le maire d’Amqui, M. Pierre 
d’Amours, le préfet de la MRC La Métis, 
M. Bruno Paradis, et le maire de Saint-
Valérien, M. Robert Savoie. 

Par ailleurs, l’élection d’un nouveau gou-
vernement offrait l’occasion d’un dialogue 
constructif sur ces enjeux avec le gouver-
nement du Québec. Une série de dé-
marches furent donc entreprises et abou-
tirent à une rencontre tenue, en juin 2019, 
autour des demandes des municipalités. 
Une seconde rencontre était prévue pour 
l’automne 2019, mais le gouvernement 
refusa de rencontrer les élu(e)s locaux en 
invoquant la contestation des normes 
mises en vigueur, en septembre 2018, par 
l’ex-gouvernement libéral.  

En effet, la compagnie albertaine Ques-
terre Energy Corp a entrepris de faire dé-
clarer invalides les normes de protection 
obtenues du gouvernement Couillard sous 
prétexte que les règlements mis en vi-
gueur ne sont pas conformes à la Loi sur 
les hydrocarbures qui favorise nettement 
ce type de développement, alors que les 
règlements restreindraient indûment, au 
dire de la compagnie, les privilèges obte-
nus par les titulaires des permis de re-
cherche d’hydrocarbures.  

II. Trois faits troublants et inquiétants 

Trois autres faits méritent encore d’être 
rappelés et suscitent l’inquiétude des élu
(e)s municipaux. Il y a d’abord le rachat de 
plusieurs permis de recherche d’hydrocar-

bures par la compagnie Questerre, à l’au-
tomne 2019. Geste étrange : la compagnie 
affirme dans sa requête que la règlemen-
tation l’empêche de poursuivre ses activi-
tés légitimes, mais elle achète des per-
mis…Pourquoi ? 

Le deuxième fait est l’arrivée, dans le bu-
reau du Premier ministre, en décembre 
2019, d’un ex-cadre supérieur de la com-
pagnie Questerre, M. Alain Sanscartier, à 
titre de conseiller sénior.  

Le troisième fait est la publication, en 
pleine pandémie, d’un nouveau projet de 
règlement qui découle de la Loi sur la qua-
lité de l’environnement et propose des 
normes plus faibles ou moins contrai-
gnantes en regard de ce type d’exploita-
tion. Or, le décret mettant en vigueur ce 
règlement a été édicté, malgré les de-
mandes des unions municipales de laisser 
plus de temps aux municipalités de réagir 
en cette période où la pandémie occupe le 
meilleur des énergies des élu(e)s locaux.  

Le Comité de pilotage des municipalités 
qui réclament une meilleure protection de 
leurs sources d’eau potable a soumis un 
mémoire sur ce projet de règlement, mais 
aucune de nos suggestions ou critiques n’a 
été pris en compte.  

En clair, tous ces faits conduisent à une 
question sérieuse : le gouvernement 
Legault a-t-il changé son fusil d’épaule et 
est maintenant favorable à la recherche 
d’hydrocarbures dans les territoires muni-
cipaux ? 

Les enjeux de la contestation de Ques-
terre 

Chose certaine, les enjeux liés à cette con-
testation sont d’une très grande impor-
tance pour les municipalités : si les règle-
ments sont déclarés invalides, la protec-
tion des sources d’eau potable devient 
insignifiante, boiteuse et inadéquate.  

Ainsi, à toute fin pratique, si Questerre 
Energy Corp réussit dans sa démarche, 
aucune norme sérieuse et efficace ne pro-
tégerait plus les sources d’eau potable et 
la santé de la population, comme l’ont 
expliqué des scientifiques qui se sont pen-
chés sur les nouveaux règlements entrés 

en vigueur récemment  

Une riposte municipale s’impose 

Le Comité de pilotage des municipalités 
qui réclament une meilleure protection de 
leurs sources d’eau potable est d’avis qu’il 
importe d’éclairer le tribunal sur les en-
jeux, pour nos populations, d’une exploita-
tion à large échelle des hydrocarbures au 
Québec. Il ne faut pas que le tribunal 
rende son jugement sur la seule base des 
arguments de la compagnie Questerre ou 
de questions juridiques abstraites, mais 
bien en prenant en compte les intérêts des 
citoyens et citoyennes qui, inévitable-
ment, se tourneront vers leurs élu(e)s lo-
caux quand les puits de forage gaziers en-
vahiront nos territoires (selon le représen-
tant de Questerre, il y aura la création de 
5 000 emplois, ce qui implique le forage de 
quelques centaines de puits…) 

Le Comité de pilotage compte donc 
s’adresser aux municipalités pour financer 
cette contestation, mais sur la base d’une 
contribution modeste de 250 dollars. Nous 
pourrons vous en rendre compte lors d’un 
prochain bulletin.   

Diane Bourgeois, mairesse de Saint-Lucien, 
avec la collaboration de Richard E. Lange-
lier, juriste et sociologue et membre du 
Collectif scientifique qui soutient les muni-
cipalités. 

(Le Comité de pilotage des municipalités 
qui réclament une meilleure protection de 
leurs sources d’eau potable est composé 
des élu(e)s locaux suivants : Maité Blan-
chette-Vézina, mairesse de Sainte-Luce-sur
-mer et porte-parole du Comité de pilo-
tage; Pierre D’Amours, maire d’Amqui; 
Diane Bourgeois, mairesse de Saint-Lucien; 
Jacques Breton, maire de Nantes; Denise 
Gendron, mairesse de Sainte-Monique;  
Gérard Jean, maire de Lanoraie; Lisette 
Maillé, mairesse d’Austin; Luc Noël, préfet 
de la MRC de la Minganie; Bruno Paradis, 
préfet de la MRC de La Métis; Serge Pélo-
quin, maire de Sorel-Tracy; John Pineault, 
maire d’Anticosti; Christian Richard, maire 
de Saint-Antoine-de-Tilly; Robert Savoie, 
maire de Saint-Valérien)  
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Internet 

Depuis quelque temps, nous voyons des 
reportages concernant des municipalités 
qui paient des entreprises de cablo distri-
bution afin que leur population soit bran-
chée à Internet. Les élus se disent fiers 
d’avoir écouté la population et payé afin 
que le service soit offert aux citoyens. 

D’abord, ces municipalités ne sont pas 
configurées comme Saint-Lucien : la majo-
rité d’entre elles ont un noyau urbain po-
puleux donc payant pour un cablo distri-
buteur et bien souvent les distances à par-
courir entre leurs rangs et leur périmètre 
urbain ne sont pas les distances entre 
notre village, nos domaines et nos ci-
toyens établis au bout de rangs; ce qui est 
considéré par une entreprise en cablo dis-
tribution!  

De plus : les cablo distributeurs recevront 
beaucoup d’argent pour nous câbler; al-
lons-nous les payer en plus? L’argent que 
le gouvernement donnera provient de nos 
impôts, c’est notre argent - les taxes muni-
cipales c’est aussi notre argent ; allons-
nous payer les cablo distributeurs en 
double, même en triple puisqu’ils nous 
feront payer pour l’utilisation de leur ser-
vice?  Nous avons payé, pendant 25 ans, 
nos taxes scolaires et à même les taxes 
municipales l’entretien de notre école; 
nous avons payé en double ; je ne crois 
pas que nous devions reproduire ce scéna-
rio ! 

J’ai souvent discuté avec les entreprises 
susceptibles de nous brancher; leur pro-
blème : l’utilisation des poteaux apparte-
nant à Bell ou Hydro-Québec… À ce sujet, 
deux émissions de télévision, que je vous 
ai partagées sur Facebook, expliquent très 
bien les difficultés auxquelles font face les 
entreprises. De plus, mes pressions auprès 
des députés ne peuvent faire avancer le 
dossier plus rapidement; c’est au fédéral 
de pousser, entre autres, sur Bell.  

Une citoyenne m’indique qu’étant donné 
que nous avons déjà la fibre à l’école et à 
la municipalité et elle me demande pour-
quoi c’est si long pour les citoyens et pour-
quoi Bell ne la passe pas lui la fibre. Je lui 
réponds que la Commission scolaire a 
payé pour ce service - il lui appartient – 
que fort probablement Bell apportera la 
fibre au village mais que cette compagnie 
n’ira pas au fond d’un rang. Pour passer 
Internet partout, il faudra attendre qu’une 
entreprise puisse utiliser les poteaux de 
Bell et certifier, par écrit, au gouverne-
ment du Québec, qu’elle apportera à tout 
le monde le service même au plus éloigné 
des citoyens - c’est ce qu’exige le gouver-
nement du Québec.  

Je sais que notre député provincial s’est 
aussi entretenu avec les entreprises sus-
ceptibles de nous desservir et je crois com-
prendre que la rencontre du premier mi-
nistre Legault avec les gens de Bell Canada 
émane de ces entretiens. 

Saint-Lucien s’illumine 

Cette année, à cause de 
la COVID-19 et du con-
finement, il ne sera pas 
possible d’organiser 
l’activité Saint-Lucien 
s’illumine. Mais… 

 Vous pouvez chasser la morosité du 
confinement, installer un climat de joie 
dans la municipalité, créer de la lu-
mière et aider à conserver la réputation 
« Saint-Lucien, le village aux mille lu-
mières » en illuminant un sapin ou un 
arbre devant votre maison; même à 
titre de résident d’un domaine, vous 
pouvez égayer les alentours. 

 De son côté, la municipalité vous pré-
pare quelque chose de spécial ! 

À suivre… 

Lacs du  

Domaine Lemire  

Les étudiants et enseignants du Garaf con-
tinuent leurs travaux dans les lacs au Do-
maine Lemire. Ils font des analyses d’eau, 
ont posé des caméras et des nichoirs afin 
de déterminer la faune terrestre, aqua-

tique et les types d’oiseaux qui sont attirés 
par l’emplacement. La façon de procéder 
peut sembler longue mais souvenons-nous 
que ce sont des étudiants qui travaillent à 
ce projet; une belle façon d’apprendre et 
d’être sensibilisés à la nature. 

Prompt Rétablissement 

Prompt rétablissement à M. Paul-Émile 
Talbot qui a fait un séjour à l’hôpital der-
nièrement. Son cœur lui a joué un mauvais 
tour, il nous a fait peur mais, selon ses 
proches, il a une constitution pour vivre 
jusqu’à 100 ans ce que nous lui souhaitons 
d’ailleurs! 

Rappel 

Je tiens à vous rappeler que, même si la 
mairie est fermée à cause de la COVID-19, 
le personnel est au poste et vous pouvez 
le joindre au (819) 390-4679; c’est par té-
léphone que nous répondons aux citoyens. 

Amélie Langlois, notre inspectrice en bâti-
ment et en environnement nous quitte 
temporairement pour un congé de mater-
nité; nous allons nous ennuyer d’elle, de 
sa joie de vivre et son rire communicatif. À 
bientôt Amélie! 

En nomination 

Le Cercle de Fer-
mières de Saint-
Lucien sera en nomi-
nation au prochain 
GalArt de Culture 
Centre-du-Québec. Le 
GalArt est un événe-

ment reconnaissance du milieu culturel 
centricois qui met en valeur les orga-
nismes culturels du Centre-du-Québec et 
les talents de la région. On sait que les Fer-
mières contribuent à la conservation de la 
culture artisanale québécoise et aussi, de-
puis plusieurs années, permettent à leurs 
membres, de même qu’à la population 
luciennoise, d’accéder à la lecture. C’est 
lors d’une soirée à Victoriaville, en mars 
prochain, que l’on saura si le Cercle se mé-
rite le grand prix. Simplement d’être en 
nomination parmi tous les candidats des 5 
MRC est déjà tout un événement ! Félicita-
tions! 

Diane Bourgeois 
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FERMETURE  

TEMPORAIRE DE  
L’ACCÈS PUBLIC AU  
BUREAU MUNICIPAL 

Au moment d’écrire ces lignes, le territoire 
de la MRC de Drummond (dont fait partie 
Saint-Lucien) est considéré comme étant 
en zone rouge (pallier 4 – Alerte maximale) 
selon la carte des paliers d’alerte de COVID
-19 par région du gouvernement du Qué-
bec. En raison de cette situation, l’accès en 
personne au bureau municipal demeure 
fermé au public, et ce, pour une période 
indéterminée.  

Cependant, nous tenons à vous mention-
ner que la Municipalité maintient néan-
moins l’ensemble de ses services. Les 
membres de son personnel peuvent être 
joints par téléphone au (819) 390-4679 ou 
par courriel du lundi au jeudi de 9 h à 12 h 
et de 13 h à 16 h et le vendredi de 9 h à 12 
h. 

Liste des adresses courriel des membres 
du personnel de la  

Municipalité de Saint-Lucien : 

Line Bilodeau, directrice générale  
adjointe et secrétaire-trésorière  
adjointe 

adjoint@saint-lucien.ca 

Ginette Chapdelaine, secrétaire-
réceptionniste 

bureaumunicipal@saint-lucien.ca 

Simon Arsenault, Responsable  
des travaux publics 

voirie@saint-lucien.ca 

Geneviève Payette, Coordonnatrice aux 
loisirs 

loisirs@saint-lucien.ca 

Inspecteur (trice) en bâtiment et en  
environnement 

inspecteur@saint-lucien.ca 

MODES DE PAIEMENT DE 
VOS TAXES MUNICIPALES 

Puisque l’accès en personne au bureau 
municipal est présentement fermé au pu-
blic, la Municipalité de Saint-Lucien vous 
rappelle qu’il existe deux modes de paie-

ment pour payer votre compte de taxes 
municipales pendant la période de temps 
où le territoire de la MRC de Drummond 
demeurera en zone rouge. 

Par chèque :  

Faites-nous parvenir votre chèque par la 
poste (5280, 7e Rang, Saint-Lucien, J0C 
1N0) ou venez le déposer dans la boîte 
postale située à l’entrée du bureau munici-
pal (S.V.P., bien vouloir joindre le coupon 
de versement avec votre chèque). 

Par internet avec votre institution finan-
cière :  

Veuillez-vous informer auprès de votre 
institution financière si ce service vous est 
offert (Institutions financières inscrites : 
Banque Laurentienne, Banque Nationale, 
Banque Scotia, Banque TD et Caisse Desjar-
dins). 

PROCHAINE SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance ordinaire du conseil 
municipal aura lieu le lundi 9 novembre à 
19 h 30. Si le territoire de la MRC de Drum-
mond demeure en zone rouge à cette 
date, celle-ci se tiendra par visioconfé-
rence et à huis-clos. 

Le projet d’ordre du jour 
sera mis en ligne sur le 
site Internet de la munici-
palité  
(saint-lucien.ca) la jour-
née même de l’assem-
blée. Quant à l’enregistre-
ment de la séance, il sera 
lui aussi disponible sur le 
site Internet de la munici-
palité dans la section « 
Procès-verbaux » sous 
l’onglet « Documents pu-
blics » dès que nous se-
rons en mesure de le 
diffuser. 

Les citoyen(e)s qui dési-
rent poser des questions 
au conseil peuvent les 
transmettre par courriel 
avant le lundi 9 novembre 
à midi à l’adresse sui-

vante : direction@saint-lucien.ca. Nous 
vous demandons d’indiquer clairement 
dans votre message que c’est une question 
destinée au conseil municipal pour son 
assemblée du lundi 9 novembre 2020. 
N’oubliez pas également d’y inscrire votre 
prénom, votre nom et votre adresse. 

Note :  
Advenant le cas où la Municipalité de 
Saint-Lucien pourrait tenir sa pro-
chaine séance ordinaire du conseil 
municipal avec public à la suite d’une 
amélioration de la situation reliée au 
contexte de la pandémie de COVID-19 
sur le territoire de la MRC de Drum-
mond, nous vous ferons parvenir 
l’information sur le site Internet (saint
-lucien.ca) et la page Facebook de la 
Municipalité.  

9 
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Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

Et non c’est pas fini! Mais je ne rajoute pas 
«c’est rien qu’un début» comme dans la 
chanson. 

Même si je ne suis nullement reconnue 
pour mes talents de chanteuse, je vais plu-
tôt enchaîner avec:  

« Ça va v’nir puis ça va v’nir mais découra-
geons-nous pas 

  Moi, j’ai toujours le cœur gai pis je conti-
nue à turluter» 

Malgré la COVID qui s’amuse à chambou-
ler nos vies!! 

La réunion prévue le 1er octobre des CFQ, 
niveau régional, a été finalement annulée 
à Daveluyville; donc, on informera les 
membres des directives en temps et lieu. 

Les travaux pour la Maison Francine Le-
roux progressent selon les délais prévus. 
On est tellement privilégié de profiter de 
ce projet d’envergure et, bien sûr, nous 
suivons fébrilement l’évolution de la cons-
truction. 

On ne remerciera jamais assez notre Fran-
cine « nationale » qui porte sur ses 
épaules tout le poids des tracasseries que 
cela comporte. Tu as VRAIMENT toute 
notre admiration.  

Des subventions ont déjà été annoncées: 
Desjardins a offert généreusement une 
contribution de 50 000 $; la MRC de 
Drummond verse une aide financière à 
des organismes actifs dans les communau-
tés locales par l’entremise du Fonds de la 
ruralité et a réservé 24 262 $ pour le pro-
jet. 

Ces dernières années, le thème annuel des 
CFQ tourne autour des LIENS TISSÉS de 
découvertes, d’accomplissement et de 
partage. Étant membre depuis 2010, je 
suis en mesure de constater qu’au fil des 
ans, on a tissé des liens véritables avec le 
beau groupe de notre cercle; on a le privi-
lège de côtoyer des femmes créatives, sti-
mulantes et très positives; leur entrain et 
leur bonne humeur teintée d’humour sont 
autant de petits bonheurs que la vie nous 
offre. De plus, nous sommes trois (Hélène, 
Ghislaine et moi) à posséder un statut par-
ticulier; on se définit comme des triplettes 
car notre jour d’anniversaire est le même 
à quelques années de différence; com-
ment ne pas tisser des liens particuliers? 

Depuis mars dernier, pour la plupart 
d’entre nous, nous avons été privées du 
plaisir de se voir en personne. Je suis con-
vaincue que je ne suis pas seule à penser 
que nos rencontres mensuelles nous man-

quent beaucoup et le fameux grand jour 
des retrouvailles sera une vraie fête. Il ne 
faudrait surtout pas que la COVID-19 fasse 
en sorte qu’on perde un tant soit peu de 
cette belle énergie. 

Nous avions la bonne habitude de souli-
gner les anniversaires à nos réunions; ce 
mois-ci, notre vice-présidente et respon-
sable des arts textiles depuis au moins en-
viron 15 ans, Annette Houde, va atteindre 
l’âge vénérable de 80 ans et elle n’a pas 
fini de nous étonner par sa créativité lé-
gendaire. Bonne fête Annette! 

Donc, on ne fait surtout pas de prédiction 
sur la date où tout le monde pourra se 
réunir sans conditions; en souhaitant que 
ce ne soit pas dans un avenir trop lointain. 

Angèle Trudel, au nom des fermières  
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Bonjour à tous 

La situation de la pandémie évolue de jour en jour. Nous 
sommes maintenant en zone rouge.  

Nous avons donc été dans l’obligation d’annuler les cours de 
Yoga qui avaient commencé au cours du mois de septembre. 
Soyez assurés que nous les offrirons à nouveau à la population 
de St-Lucien aussitôt que cela sera possible. 

Malgré tout, le comité des Loisirs planifient ses activités pour 
l’année 2021. Nous ne savons pas à quel moment elles pourront 
recommencer, mais tout comme vous, nous avons bien hâte. 
Nous réfléchissons à de nouvelles façons de vous offrir des loi-
sirs, tout en respectant les exigences du gouvernement. 

En attendant, prenez soin de vous et respecter les consignes.   

Consultez notre page Facebook ou écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com pour toute information. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

COLORIE-MOI 
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Rien de nouveau pour le moment si ce n’est cette pandémie qui freine toutes nos activités.  
Nous vous invitons à respecter les consignes. 

FADOQ 
Saint-Lucien 

Quelques statistiques sur la 
FADOQ et son implication so-

ciale. 
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Réflexion sur l’avenir de la communauté 

religieuse de St-Lucien 

De premier abord je veux vous dire que même si nous n’avons 
plus d’église (bâtisse), car elle est maintenant propriété munici-
pale qui deviendra bureaux et mairie, nous avons toujours un 
lieu de culte au centre communautaire, garanti dans notre en-
tente lors de la vente, pour célébrer nos activités religieuses. Ce 
qui veut dire que nous existons toujours et que nous sommes 
redevables envers les usagers de St-Lucien.  

Nous faisons partie de la Paroisse St-Luc depuis 2009 avec St-
Cyrille, St-Joachim et St-Félix. Chaque communauté est indépen-
dante financièrement. Pour l’instant, tout se passe au ralenti à 
cause de la pandémie et surtout à cause des travaux municipaux, 
mais nous espérons que tout reviendra à la normale bientôt. En 
attendant, nos activités se déroulent à l’église de St-Félix. 

Je remercie sincèrement l’assemblée de Fabrique et les béné-
voles qui font un beau travail afin de soutenir nos actions pasto-
rales.  

Campagne de financement : un geste de solidarité plus impor-
tant que jamais. Depuis plusieurs mois, nous sommes désireux 
de donner vie à nos communautés paroissiales. Nous vivons ac-
tuellement notre période de financement annuel par la CVA 
(contribution annuelle volontaire). Nous avons envoyé ici à St-
Lucien 850 enveloppes de collecte annuelle (CVA ou dîme) et 
pour l’instant les réponses tardent à venir.  Je fais la compilation 
des donateurs depuis plusieurs années et je constate une dé-
croissance marquée depuis 10 ans. Nous constatons une forte 

décroissance (de 20 000$ en 2000 à moins de 10 000$ l’année 
dernière.) Pourquoi? Vous en avez peut-être la réponse… 

Nous n’avons plus de réserve et si nous ne pouvons plus payer 
notre quote-part des services, qu’adviendra-t-il? Nous sommes 
loin de notre objectif de 15 000$.  

Si chaque famille donnait 1$ par semaine, nous doublerions 
notre objectif.  

Vivrons-nous au crochet des autres communautés de la Paroisse 
St-Luc? À titre de marguiller je suis vraiment inquiet et un peu à 
la gêne de siéger comme administrateur de la Paroisse St-Luc. Ce 
n’est pas une question de religion mais un geste de fierté et de 
solidarité de contribuer à la croissance spirituelle de notre com-
munauté. Merci de votre support.  

Gilles Bouchard, marguillier 
819 397-2893 

2000 19 960,00 $ 2003 18 034,00 $ 2004 14 825,00 $ 2005 16 070,00 $ 

2008 13 553,00 $ 2016 11 760,00 $ 2017 9 830,00 $ 2019 9 810,00 $ 

Important : La vaccination se fera sur rendez-vous seule-
ment. 

Vous pourrez prendre un rendez-vous dès le 
13 octobre.  

Comment le faire? Vous devez le faire sur internet à 
l’adresse :  ciusssmcq.ca/vaccination. 

Vous aurez le choix du territoire, des dates et des 
heures qui sont disponibles.  
Si vous n’avez pas accès à internet, vous pouvez de-
mander à une personne de votre entourage de prendre 
rendez-vous en ligne pour vous.   
Sinon, vous pouvez téléphoner au 1 (833) 802-0460   

En raison de la Covid 19 nous n'accepterons aucune 
personne qui n'aura pas de rendez-vous et aucun ren-
dez-vous ne sera donné sur place. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.ciusssmcq.ca%2Fvaccination&data=02%7C01%7CNathalie_Forcier%40ssss.gouv.qc.ca%7C237b568c6e9646ad9c6608d86972480e%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637375288022444902&sdata=n8KExEyZ


12 

 

Fraude identitaire 
De plus en plus de fraudes sont commises 
en lien avec des demandes de prestations 
diverses auprès de plusieurs organismes 
gouvernementaux. Il est important de sa-
voir que la fraude ne prend pas de pause. 
La fraude ne dort jamais…. Et moi je reste 
aux aguets. 
Je refuse que des fraudeurs fassent de l’ar-
gent avec les vols d’identité 
Je ne souhaite pas que des prestations 
frauduleuses soient réclamées en mon 
nom 
Je ne souhaite pas que de fausses déclara-
tions fiscales soient produites grâce à mes 
informations 
Je me tiens informé(e), je suis aux aguets: 
• Je consulte mes informations fiscales 

afin de détecter toute anomalie au-
près des agences de revenus 

• Je vérifie mes relevés bancaires 
Je signale toute fraude en communiquant 
avec mon service de police local ou avec la 
Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141 

Géolocalisation 
Je sais où tu es !? 

Les nouvelles technolo-
gies peuvent constituer 
un outil de contrôle per-
mettant en temps réel 
d’indiquer votre position 
géographique. 
Adoptez de bons ré-
flexes : 
-Veuillez à ce que la 
fonction de géolocalisa-
tion de votre appareil 
soit désactivée. 
-Prêtez attention à ce 
que vous écrivez et pu-
bliez. 
-Bloquez l’accès de vos 
contacts aux gens indési-
rables et prêtez atten-
tion aux nouvelles de-
mandes d’amitié. 
-Sensibilisez les enfants 
et l’entourage à l’emploi 
sécuritaire des médias 
sociaux, des jeux vidéo 
et des technologies cel-
lulaires. 
-Utilisez un mot de passe 
sécuritaire. 

Jeux en ligne 
En cette semaine de la prévention de la 
criminalité, activez VOTRE contrôle paren-
tal !  
Voici quelques conseils pour ce faire : 
Prévenez les achats non autorisés en sup-
primant les informations liées à votre 
carte de crédit sur le profil en ligne de 
votre enfant. 
Intéressez-vous à ses activités en ligne! 
Abordez avec lui les ruses de son soi-
disant « ami virtuel », qui peut modifier 
son identité afin d’entretenir des conver-
sations avec lui (par vidéo ou messages 
privés).  
Expliquez-lui qu’une fois en confiance, 
cet « ami » peut lui demander de partager 
ses informations bancaires ou l’inciter à se 
dévêtir, afin d’obtenir des photos ou vi-
déos de lui-même en échange de monnaie 
virtuelle pouvant être utilisée dans ses 
jeux vidéo, par exemple.  
Une fois qu’il a acquis les informations 
personnelles de votre enfant, cet « ami » 
mal intentionné pourra les utiliser contre 
lui, soit pour le frauder, l’extorquer ou 

l’humilier.  
Gardez la communication ouverte, en cas 
de doute, dites à votre enfant de se fier à 
son instinct. Pour en savoir plus, consulter 
Déjouer le danger sur ParentsCyberAver-
tis.ca. 

Sexto 
C’est aujourd’hui que la Sûreté du Québec 
lance officiellement le Projet Sexto con-
jointement avec le Directeur des pour-
suites criminelles et pénales (DPCP) en 
partenariat avec les établissements sco-
laires. Ce projet permettra d’intervenir 
rapidement et efficacement dans les 
écoles lors de situations de sextage chez 
les adolescents et ainsi limiter les réper-
cussions importantes qu’elles peuvent oc-
casionner. 
L’application de cette méthode d’interven-
tion permet également de prévenir et de 
sensibiliser les élèves ainsi que leurs pa-
rents au phénomène du sextage. 
Rappelons que ce projet est l’initiative du 
Service de police de la Ville de Saint-
Jérôme et de plusieurs partenaires.   
Pour plus d’informations, nous vous invi-
tons à consulter le site officiel du projet au 
https://pasobligedetoutpartager.info/  

La fraude amoureuse 
Ma relation est-elle sécuritaire?  
Votre relation amoureuse est-elle sécuri-
taire ? Si vous fréquentez présentement 
un partenaire virtuel, assurez-vous que 
c’est pour les bonnes raisons. Pour vous 
mettre sur la piste, voici les questions à se 
poser : 
Cette personne dit-elle être en voyage ou 
à l’étranger ? 
Cette personne a-t-elle initiée une ren-
contre via un site de rencontre ou les mé-
dias sociaux ? 
Cette personne vous a-t-elle déjà deman-
dé de lui envoyer de l’argent ? 
Cette personne offre-t-elle un prétexte qui 
ne permet par une rencontre face-à-face ? 
Si vous avez répondu oui à une ou plu-
sieurs de ces questions, votre relation 
peut être à risque. 
Sachez que vous n’êtes pas seul(e) 
N’hésitez surtout pas à en parler. 
Pour plus d’infos : https://www.fadoq.ca/
wp-content/uploads/2020/04/ma-relation
-est-elle-securitaire.pdf 

https://parentscyberavertis.ca/app/fr/blog_201712_online_gaming
https://pasobligedetoutpartager.info/
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2020/04/ma-relation-est-elle-securitaire.pdf
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2020/04/ma-relation-est-elle-securitaire.pdf
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2020/04/ma-relation-est-elle-securitaire.pdf
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Jean-Luc Blanchette 
Curé 

La Fabrique 

Paroisse St-Luc 

Une solidarité bien visible… 

Bien le bonjour ! 

 Je vous redis toute ma joie bien sincère à poursuivre mon cheminement avec chacun et chacune de vous qui donnez un vi-
sage à nos quatre communautés de la paroisse St-Luc. Merci pour votre soutien et vos prières ! Je me laisse toucher ces jours-ci par 
la solidarité vécue et cela m’émerveille. Je vois la solidarité lors de nos rassemblements afin de bien vivre différentes célébrations. 
Merci aux bénévoles qui voient à l’organisation et à la désinfection des églises de St-Cyrille et St-Félix.   

 Au moment où j’écris ces lignes, nous pouvons accueillir un maximum de 250 personnes (environ 160 personnes pour nos 
églises) admises dans les lieux de culte avec distanciation, pour les régions qui ne sont pas en zone rouge (zones verte, jaune ou 
orange); c’est le cas du diocèse de Nicolet qui est en zone orange jusqu’à nouvel ordre. La couleur du niveau d’alerte de notre ré-
gion pourrait être appelée à changer. Si la région basculait au palier d’alerte rouge, nous devrions limiter à 25 le nombre de per-
sonnes admises à l’église. En zone rouge, les seuls rassemblements permis sont les messes régulières et les funérailles. Toutes les 
autres mesures sanitaires et de distanciation doivent être maintenues. Ces mesures sont prescrites afin d’endiguer la propagation 
du coronavirus responsable de la pandémie COVID-19.  C’est un grand appel à la solidarité n’est-ce pas ? 

 Je m’émerveille aussi de la solidarité vécue par les personnes qui s’engagent à soutenir le vécu pastoral de notre paroisse. Je 
remercie chaleureusement Pierre Proulx qui est bien disponible afin de présider des célébrations et d’accompagner les personnes 
dans leur vécu; Clément Beauchemin, Louise Généreux et Lucie Brûlé qui forment avec moi un comité de coordination de la pa-
roisse; les personnes qui préparent et animent les ADACE (célébration de la Parole le dimanche); Normand Dupuis et l’Assemblée de 
Fabrique, les membres du COP (comité d’orientation pastorale) et bien d’autres personnes.  

 Afin de poursuivre ce vécu de solidarité, il est essentiel que nous prenions conscience que la paroisse, c’est nous tous, au 
cœur des implications vécues dans notre quotidien où Jésus est présent à travers chacun et chacune de nous. Au moment d’écrire 
ces lignes, je ne sais pas quels sont les résultats de l’ouverture de poste qui a été fait pour l’embauche d’un agent ou d’une agente 
de pastorale pour la paroisse. Chose certaine, des laïcs seront interpellés afin de collaborer à ces actions pastorales. 

 Nous vivrons actuellement notre période de financement annuel de par la CGA. J’avoue que les derniers mois ont été finan-
cièrement difficiles. Vous voyez également que le vécu paroissial ne s’essouffle pas. Plusieurs personnes sont désireuses de lui don-
ner vie et de cheminer avec d’autres par solidarité, amour et fraternité. Nous comptons donc sur votre soutien essentiel pour la pro-
chaine année. 

Le dimanche :   Messe à St-Cyrille 9 h     Messe à St-Félix 11 h  

Le port du masque est obligatoire! 

 Pour nous joindre, contactez le presbytère de St-Cyrille (819) 397-2344.  

Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière. Prenez soin de vous et de vos proches. Bon courage et que le Seigneur 
vous bénisse…             

Jean-Luc Blanchette, ptre 

Adresses afin de nous suivre sur le net ! 
Les changements et ajustements se font rapidement… 

Page Facebook de la Paroisse St-Luc 
https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com 

www.paroissesdrumondville.com 

https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com
http://www.paroissesdrumondville.com
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COLLECTE DE PRODUITS ÉLECTRONIQUE DÉSUETS 

STATIONNEMENT DU GARAGE MUNICIPAL 
5185, 7

e
 Rang 

SEMAINE DU 13 AU 20 NOVEMBRE 2020 

GRATUIT! 
Tous les produits électroniques recueillis lors de la collecte seront pris en charge par le programme Recycler mes 
électroniquesMC de l’ARPE-Québec, puis acheminés chez des entreprises approuvées, conformes aux normes en 
vigueur au Canada, pour être recyclés de façon sécuritaire, sûre et écologique. Pour la liste complète des produits 
acceptés, visitez le site internet : https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/ ou veuillez consulter la 
liste partielle au verso. 

Qu’est-ce que l’ARPE-Québec ? 

Organisme de gestion reconnu à but non lucratif piloté par l’industrie, 
l’Association pour le recyclage des produits électroniques du Québec 
(ARPE-Québec) offre aux fabricants, aux distributeurs et aux détail-
lants de produits électroniques mis en marché au Québec un pro-
gramme de conformité environnementale approuvé. Elle a la respon-
sabilité de mettre en œuvre et d’exploiter pour ses membres un pro-
gramme responsable de récupération et de valorisation des produits 
électroniques. Son programme Recycler mes électroniquesMC 
compte près de 1 000 points de dépôt officiels accessibles gratuite-
ment dans la province.  

IMPORTANT 

Veuillez déposer vos produits électroniques désuets devant la porte du garage municipal en prenant 
soin de suivre les indications sur place. 

https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/
https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/
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En plus d’être une activité facile et accessible, la marche présente de nom-
breux avantages, dont celui de répondre à divers besoins et de donner tout 
autant de résultats. Alors, que votre objectif soit d’évacuer votre stress, de 
tonifier vos muscles ou encore d’améliorer votre «cardio», ne cherchez plus, 
c’est la marche qu’il vous faut!  

Éliminer votre stress 

Si vous menez une vie trépidante qui est parfois stressante, 
profitez de la marche pour décompresser. Plutôt que de vous y 
adonner longuement, augmentez-en l’intensité, vous économi-
serez du temps. Mais prenez garde de ne pas accorder le 
rythme de vos pensées à la rapidité de votre pas! Concentrez-
vous plutôt sur votre respiration: inspirez et expirez profondé-
ment et lentement et mettez de côté vos préoccupations. Et si 
vous marchez avec un collègue, n’oubliez pas la règle de base: 
ne parlez pas du boulot! Cette pause activité vous aidera à faire 
le plein d’énergie tout en évacuant le stress. 

Tonifier vos muscles 

Si votre objectif est davantage de renforcer les muscles de vos 
jambes, marchez sur un terrain en pente ou gravissez des esca-
liers. Lorsque vous marchez, regardez l’horizon, non pas le sol: 
une bonne posture renforce les muscles du dos et les abdomi-
naux. 

La marche ne fait par contre pas travailler les autres muscles de 
votre corps. Vous pourriez donc prolonger votre séance avec 
d’autres exercices de renforcement musculaire. 

Améliorer votre cardio 

Vous voulez être plus en forme? Votre marche devrait alors 
être effectuée d’un pas rapide et entraîner un essoufflement 
modéré. Et si elle comporte des défis, elle sera encore plus effi-
cace: 

• Augmentez le rythme de vos pas et faites de plus longues 
foulées 

• Balancez davantage vos bras de façon rythmée 

• Empruntez un parcours comprenant des montées (des 
pentes ou des escaliers) 

Pour faire un 30 encore plus payant, alternez les périodes 
d’effort modéré avec des périodes d’effort intense. Par 
exemple, avancez plus vite ou joggez légèrement 1 ou 2 pâtés 
de maison, puis revenez à un rythme modéré sur une distance 
de 2 pâtés de maison. 

https://montougo.ca/tag/marche
https://montougo.ca/tag/gestion-du-stress
https://montougo.ca/tag/cardio
https://montougo.ca/se-sentir-bien/
https://montougo.ca/bouger-plus/renforcement-et-souplesse/
https://montougo.ca/bouger-plus/cardio/
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 Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Facebook facebook.com/municipalitesaintlucien 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
Facebook facebook.com/Cercle-de-fermières-St-Lucien 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 
Site Web :  https://st-lucien.com  

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Centre de services Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
https://www.facebook.com/pg/municipalitesaintlucien
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
https://st-lucien.com/
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-
lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

Carte d’affaire  90$ 
¼ page 50$ 160$ 
½ page 90$ 300$ 
 

Carte d’affaire couleur  120$ 
¼ page couleur 70$ 260$ 
½ page couleur 120$ 510$ 
Page couleur 250$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de chaque mois 
afin que l’information puisse être intégrée au journal 

Noir et Blanc 

 Occasionnel Annuel 

Couleur 

 Occasionnel Annuel 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Collecte des feuilles 
mortes 

Assemblé du Conseil 
19 h 30 
Salle Desjardins 

NOVEMBRE 2020 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30      


